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(Cachet du Ministère) Ministère de la Culture 
et de l'Information 

(Emblème de l'Etat) 
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Vice-ministre chargé 
des affaires culturelles 

Département 
de la Culture du peuple 

Registre du patrimoine culturel immatériel 

Date i Nom de Pays Lieux de 
d'enregistrement l' élément concentration 

Kaboul, 
12 Saor 1389 jn_il 1 Afghanistan 1 Balkh, Ghor, 

toutes les 
! provinces 
1 Paktika, 1 

1 Afghanistan 8 Djaoza 1393 ( _).. Jil) Jil Paktia, 
Khost, toutes 
les provinces 
Panj shir, 

10 Djaoza 1393 
1 

....S:........:_) Afghanistan ! Parwan, 
~ i Kapissa 1 

: 21 Djaoza 1393 ....sJS 
[ Badakhchan, 

Afghanistan 1 Takhar, les 
1 

1 • d 
1 

J 
1 provmces u 

! i Nord 
i ! KabouL 
1 

1 ..J~ ...*" .:;..4 Afghanistan 4 Saratan 1393 Balkh, les 
1 ~ 

1 

proYinccs du 
: 1 

1 l Nord 

' Afghanistan 

KabouL 
10 Sm·atan 1393 

: 
~Y. Balkh, 

' i 1 Badakhchan, ; 1 

1 

1 Koundouz et 1 

1 

1 les provinces 
1 : du Nord 
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du Chef du Département du peuple Directeur d' enregistrement 
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Ministère de la Culture 
et de l'Information 

Vice-ministre chargé 
des affaires culturelles 

Département 
de la Culture du peuple 

Registre du patrimoine culturel immatériel 

Nom de l'héritage Attan LJI 

N°d ·enregistrement 

1 

02 

Date d'enregistrement 1 8 Djaoza 1393* 
1 

1 
1 
1 

1- 1\om de l' héritage : l}il (Attan) 

2- ~aturc de l' héritage : expression culturelle. sportiw ct distracti\'c 

3- 1\" oms communautaires ct apparentés : .)...> .Y' (Attan-c-mclli ). 

1 

1 

1 

1 

4- Espace couwrt par l' héritage : r ensemble des pro\'inccs du pays. particulièrement : 

Paktika. Paktia, Khost. Logar, Ghazni. Kandahar, 

1\angarhar, Kunar, Laghman. Kapissa. Koundouz. 

Helmand. 

5- Détails sur ['héritage : les Afghans ont recours à l' Attan à l' occasion des fêtes. des 

dates historiques. et toutes célébrations heureuses, tels le 

mariage. les tiançailles. etc . 

* 29 mai2014 



Attan (Jil) est accompagné d'une variété de chants, de mouvements et de 

fi gures chorégraphiques. 

Attan (Jil) est à la fois une expression culturelle, folklori que, et sportive, mais 

surtout un moment de délassement. Il s'exécute en groupes et s'accompagne des 

chants et de la musique. C'est un héritage très ancien qui a marqué l'histoire et les 

fêtes, suscitant de la joie. Ce sont les jeunes qui éprouvent, grâce à l'attan (Jil), un 

enthousiasme débordant. 

Chaque région a son style et ses propres codes. 

De tàçon assez schématique, valable dans tous les cas de figure, Attan (Jil) suit 

le schéma suivant: au départ, c'est le batteur de (Dhol) qui annonce le signal et qui 

appelle les jeunes à sc préparer à se diriger vers lui. Immédiatement après, les jeunes 

danseurs, portant la tenue d' Attan, et soigneusement coiffés, sc présentent en deux 

demi-cercles. entourant les batteurs de Dohl et de t1Cltc. Tous ces mouvements sc 

réalisent en partàite harmonie avec le son des chanteurs. 

Le groupe qui exécute Attan (Jil) n'est généralement pas limité en nombre, 

mais la composition la plus habituelle tourne autour des chiffres de douze, quatorze ou 

seize personnes. 

L' Attan (Jil) s'exécute aussi en plein air. 

Quant en chant, il est, en tàit, composé d'une série d'appels que les deux 

cercles s'adressent mutuellement, tout en sc déplaçant, pas à pas, vers l'avant et 

l' arrière. de façon méticuleusement rythmée, regardant tantôt à gauche, tantôt à droite. 

A noter, tout le long de la réalisation, un gracieux mou\·ement de chevelures. en 

accord avec le reste du corps. Attan est dirigé, à sa tête, par un meneur, un mir. dans 

les langages locaux . 

6- Parmi les exécutants. il ün1t noter la présence dominante des jeunes. sans exclure les 

moins jeunes. 

7- Quant à la préservation. outre le Ministère afghan de la Culture ct de l'Information qui 

veille à la promotion de la culture, les médias, dans leur ensemble, les assemblées de 

défense de la culture ct les structures tribales et populaires. apportent en permanence, 

leur contribution. 


